
La Convention des Maires est une initiative européenne. Elle rassemble les 
collectivités locales et régionales, majoritairement européennes, désireuses de 
lutter contre le changement climatique et de mettre en oeuvre des politiques 
énergétiques durables. 

Elle fonctionne sur la base de l'engagement volontaire des communes signataires 
à réduire ses émissions de gaz à effets de serre de 40% d’ici 2030 !. 

Le groupe Alliance salue cette initiative européenne qui colle parfaitement à son 
programme "énergies" de politique locale pour laquelle d'importants subsides 
sont prévus.. 

Lors du conseil communal de ce mardi 22 février 2022, Alliance a voté un 
plan d’action pour l’énergie durable et le climat. 

L’organisation de cette Politique locale Energie Climat (POLLEC), sera gérée par 
un coordinateur spécialisé qui assurera le support administratif et gérera les 
nombreux dossiers dont en voici quelques exemples:. 

- Installation d’une chaudière biomasse et panneaux solaires à l’administration 
communale 

- Panneaux solaires à l’école de Meeffe et Wasseiges 

- Remplacement des éclairages des bâtiments communaux et du club de Foot par 
du LED 

- Isolation des toitures de certains bâtiments communaux 

- Télégestion des consommations d’énergies dans les bâtiments 

- Acquisition de vélos et véhicules électriques pour les services communaux 

- Placement de bornes de recharges à au moins deux endroits de la commune 

- Indemnisation des audits énergétiques chez les citoyens pour l’amélioration de 
l’isolation des maisons 

- Energie renouvelable pour le chauffage et l’eau chaude, ... 

 


